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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
DU 26 AVRIL 2023 

 

Résultat des votes 
 
L’Assemblée Générale Mixte de la société s’est tenue le mercredi 26 avril 2023, au siège social. 
 

- Nombre d’actionnaires représentés ou ayant voté par correspondance : 39 
- Participation des actionnaires représentés ou ayant voté par correspondance : 8 916 404 

actions représentant 15 413 065 voix, 
 
Il est précisé que Monsieur Paul Cassignol, Président du Conseil d’administration, a assuré la 
présidence de l’Assemblée Générale, que les sociétés SIMB et SIFA ont été désignées en qualité de 
scrutateurs, et que Monsieur Richard Letourmy (Secrétaire Général) a été désigné Secrétaire de 
séance. 
 
L’ensemble des résolutions proposées par le Conseil d’administration a été adopté selon les 
modalités ci-après.  

 

Résolutions 
Total des 

voix 
exprimées 

Nombre 
d’actions   

Proportion 
du capital 

représenté
e1 

Voix pour Voix contre Abstentions 

Nombre % Nombre % Nombre % 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

1ère résolution 
Approbation des 

comptes sociaux – 
Dépenses et 
charges non 
déductibles  

15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 413 065 100 - 
- 
 

- - 

2ème résolution 
Approbation des 

comptes 
consolidés 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 413 065 100 
- 
 

- 
 

- - 

3ème résolution 
Affectation du 

résultat  
15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 413 065 100 - 

- 
 

- - 

4ème résolution 
Imputation 

Report à nouveau 
sur Prime 
d’émission 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 413 065 100 - 
 
- 
 

- - 

5ème résolution 
Convention 

réglementée 
15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 412 065 99,99 1 000 

 
0,01 

 
- - 

 
1 Par rapport au nombre d’actions ayant le droit de vote à savoir 10 233 266 actions 



6ème résolution 
Renouvellement 

SAS SIFI 
15 413 065 8 916 404 86,77 % 14 363 176 100 1 049 889 

 
6,81 

 
- - 

7ème résolution 
Programme de 

Rachat d’Actions 
15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 413 065 100 - 

 
- 
 

- - 

 
 

RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 
 
8ème résolution 

Autorisation 
d’annuler les 

actions rachetées 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 413 065 100 - 
 
- 
 

- - 

9ème résolution 
Délégation pour 

augmenter le 
capital par 

incorporation de 
réserves, 

bénéfices et/ou 
primes 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 412 065 99,99 1 000 
 

0,01 
 

- - 

10ème résolution 
Délégation pour 

augmenter le 
capital avec 

maintien du DPS  

15 413065 8 916 404 86,77 % 14 313 120 92,86 1 099 945 
 

7,14 
 

- - 

11ème résolution 
Délégation pour 

augmenter le 
capital avec 

suppression du 
DPS au profit de 

catégories de 
personnes 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 14 310 858 92,85 1 102 207 7,15 - - 

12ème résolution 
Autorisation 

d’augmenter le 
montant des 

émissions 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 14 363 176 100 1 049 889 
 

6,81 
 

- - 

13ème résolution 
Délégation pour 

augmenter le 
capital au profit 
des adhérents 

d’un PEE 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 411 315 99,99 1 750 0,01 - - 

14ème résolution 
Autorisation 

d’octroyer des 
options de 

souscriptions ou 
d’achats d’actions 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 14 138 130 91,73 1 274 935 8,27 - - 



aux membres du 
personnel salarié  
15ème résolution 

Modification 
article 10 des 

statuts 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 13 089 427 84,92 2 323 638 15,08 - - 

16ème résolution 
Pouvoirs 

15 413 065 8 916 404 86,77 % 15 413 065 100 - 
 
- 
 

- - 

 


